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L’abrogation de l’article 87 bis
de la loi 90-11 relative aux relations
de travail traitant du Salaire natio-
nal minimum garanti (SNMG) occu-
pe le haut de l’actualité nationale
depuis un bon bout de temps. On
sait que cet article, qui définissait
les composantes du SNMG, inté-
grait dans son calcul «le salaire de
base, les indemnités et primes de
toute nature à l'exclusion des
indemnités versées au titre de rem-
boursement de frais engagés par le
travailleur». 

Une revendication, impulsée par le syn-
dicat UGTA essentiellement, tendant à
faire considérer le salaire de base comme
unique composante du salaire minimum
(donc excluant toutes primes et indemnités
touchées par le travailleur) a trouvé satis-
faction avec la décision de suppression de
cet article par la loi de finances 2015, et la
redéfinition du contenu du SNMG dans un

décret exécutif daté du 8 février dernier.
Dorénavant, sont exclues du calcul, outre
les primes et indemnités se rapportant aux
remboursements de frais engagés par le
travailleur (disposition ancienne recondui-
te), toute une série de primes et indemni-
tés(1). Le cadre explicatif de ces nouvelles
dispositions n’est cependant pas précisé
sur différents aspects : données de dia-
gnostic utilisées, logique(s) des choix opé-
rés, estimations effectuées, impacts finan-
ciers et financement, modus operandi et
calendrier de mise en œuvre, impacts
attendus sur le marché du travail (en
termes d’emploi et d’inégalités sala-
riales)… Le débat peut ainsi se poursuivre,
et cette contribution, en partageant
quelques éléments de la problématique du
salaire minimum, y participe. Elle aborde
plus précisément les questions relatives
aux objectifs susceptibles d’être assignés
au salaire minimum, à son montant et à sa
revalorisation. Loin d’inventer le fil à cou-
per le beurre, le propos s’appuiera princi-
palement sur des recommandations en la
matière de l’Organisation internationale du
travail (OIT) et sur quelques pratiques
internationales pouvant être utiles. 
Auparavant, sans chercher à remuer le

couteau dans la plaie, il n’est pas inutile de
revenir sur l’argumentaire à la base de la
revendication de l’abrogation de l’article 87
bis. L’hypothèse conductrice est celle
d’une justification insuffisante.

Justification de l’abrogation : solide ?
Selon ce qui est rapporté par les

médias (à défaut de publication d’un docu-
ment officiel), un premier élément essentiel
mis en avant de la revendication serait une
situation d’iniquité entre salariés. Ceux qui
ont les salaires les plus bas sont particuliè-
rement visés. Considérée comme liée aux
mesures préconisées dans le cadre du
programme d’ajustement structurel (PAS),
la prise en compte de primes et indemnités
dans le calcul du SNMG dans le cadre de
l’amendement de la loi 90-11 (qui a donné
l’article 87 bis) a fait que, lors de son aug-
mentation, des catégories de salariés
(apparemment ceux ayant le salaire de

base inférieur au SNMG, mais dont la
rémunération(2) dépasse celui-ci) s’en
étaient trouvées exclues, et cette exclusion
est présentée comme une injustice. Le
dossier suscite une série d’observations
formulées dans les points qui suivent :

1- les importantes et généralisées aug-
mentations de salaires octroyées avec
effet rétroactif à compter de 2008, répon-
dant à une logique de rattrapage salarial
fortement réclamé et attendu, avaient glo-
balement apaisé le front social sur le plan
des revendications salariales. Mais le
management singulier du dossier relatif au
salaire minimum (notamment sur-médiati-
sation de la revendication, très longue
période d’atermoiement dans son traite-
ment, communication réduite des pouvoirs
publics sur le dossier, surenchères)
semble avoir suscité de nouveau une forte
attente des syndicats et des travailleurs
(et… aussi probablement d’autres acteurs
— dont les spéculateurs ! — intéressés par
une nouvelle distribution élargie de reve-
nus salariaux). L’idée directrice sous-ten-
due par la redéfinition du SNMG prônée

semble être une inévitable translation de
tous les salaires, avec une amplitude liée
au différentiel entre le SNMG de 18 000
DA et tous les salaires de base qui lui sont
inférieurs. D’une revendication orientée ini-
tialement vers une catégorie de salariés
qui auraient été «lésés» par l’article 87 bis,
la démarche a changé de dimension, et un
glissement s’est réalisé en faveur d’un
réajustement généralisé des salaires. Il se
trouve que l’aboutissement de cette
démarche, outre le coût probablement
élevé(3) qu’elle devrait induire, nécessite
une action d’envergure. Aussi bien pour la
Fonction publique que pour le secteur éco-
nomique, il faudra passer par une révision
des grilles indiciaires de traitement et des
régimes indemnitaires, forcément déstruc-
turés par cette redéfinition, avec ce que
cela impose notamment comme négocia-
tions, coordination, harmonisation et mise
en cohérence. Redéfinir le salaire mini-
mum revient à remettre en cause les résul-
tats des efforts faits auparavant, et qui ont
eu le mérite de créer un cadre de base
négocié et construit sur des écarts de
salaire correspondant à des différences en
termes d’expérience, de responsabilités
liées à l’emploi occupé, de compétences
ou de qualifications ;
2 - il est sûr que si le SNMG avait cor-

respondu au seul salaire de base, et si l’on
se place dans le cas du maintien du niveau
des augmentations décidées après
l’amendement en 1994 de la loi 90-11, les
personnels «lésés» auraient eu des
salaires autrement plus élevés. Ce cas
reste cependant hypothétique, car il est
fort peu probable qu’il y aurait eu autant de
revalorisations, et de même ampleur, que
celles opérées après 1994. On n’oublie
pas en effet que le SNMG avait été revalo-
risé 8 fois entre 1994 et 2014(4), avec une
augmentation moyenne de près de 21%
chaque fois. En moyenne annuelle, le taux
de revalorisation a été de près de 8% (+ de
350% sur la période), contre une progres-
sion, selon des chiffres de l’UGTA, d’envi-
ron 5% des salaires de la Fonction
publique et 4% dans le secteur écono-
mique(5), pour un niveau d’inflation de

5,8%(6), et une croissance économique de
3,3% (source : ONS). Ces données indi-
quent bien une amélioration du pouvoir
d’achat des salariés qui sont au-dessous
du minimum, et cela sans grand lien avec
la performance économique, ainsi qu’au
niveau d’ensemble, une réduction des
inégalités salariales au bénéfice des plus
bas salaires. L’injustice supposée à l’en-
contre des salaires les plus faibles, du
moins ceux octroyés dans le secteur struc-
turé, reste ainsi à démontrer. Il n’est pas
déraisonnable de penser qu’avec l’option
SNMG=salaire de base, ces niveaux de
revalorisation auraient impacté plus forte-
ment le budget de l’Etat et les finances des
entreprises auraient été plus difficilement
applicables, et le SNMG aurait en toute
probabilité évolué plus lentement ;
3 - en raison d’un dualisme creusé (sec-

teur structuré-secteur informel), les
hausses du SNMG accordées profitent
davantage aux travailleurs en poste du
secteur formel, qui disposent d’un pouvoir
de pression important sur le gouvernement
et qui bénéficient du soutien des syndicats.
Militer pour plus d’équité envers les tra-
vailleurs exerçant dans l’informel moins
protégés, en introduisant plus de raison
dans les revendications et en activant effi-
cacement pour un rapprochement des
deux secteurs, aurait été (et est toujours)
une préoccupation tout aussi importante ;
4 - un autre élément d’analyse ayant

aussi servi à la justification de l’abrogation
de l’article 87 bis est relatif à la référence,
par certains experts notamment, à une
définition universelle qui consacrerait la
non-prise en compte d’accessoires de
salaire dans le calcul du SNMG.
Cet argument est non fondé au regard

des principaux instruments internationaux
de l’OIT traitant de la question (essentielle-
ment la convention n°131 et la recomman-
dation n°135 sur la fixation des salaires
minima de 1970), qui ne préconisent pas
de définition unique de composantes du
salaire minimum applicable par tous les
pays. En son article 3, la convention n°131
précise seulement les éléments à prendre
en considération, «autant qu'il sera pos-

sible et approprié, compte tenu de la pra-
tique et des conditions nationales», pour
déterminer le niveau des salaires ;
5 - la loi 90-11 relative aux relations de

travail n’avait pas défini le contenu du
SNMG, et son amendement en 1994 n’avait
donc pas remis en cause un acquis, mais
avait introduit une précision très importante
dans la législation du travail, et ce, sans
transgresser les recommandations de l’OIT.
Par contre, l’article 87 bis, en énumérant les
composantes à prendre en considération,
leur octroie la force obligatoire de la loi et,
en corollaire, ne peut que renforcer les
droits des travailleurs. En tout cas, l’identifi-
cation précise des éléments de la rémuné-
ration pris en compte aux fins du salaire
minimum est très importante pour le contrô-
le du respect du salaire minimum fixé ;
6 - implicitement, le SNMG équivalant

au seul salaire de base est considéré
comme le seuil en dessous duquel se défi-
nit un bas salaire. Outre le fait que cela
n’ait pas fait l’objet de débat et d’adoption
formelle, ne pas prendre en compte une

partie du revenu du salarié (parfois impor-
tante) pour évaluer son niveau de vie
conduit à des analyses forcément tron-
quées. Il peut alors sembler logique pour
l’identification des salariés (et des tra-
vailleurs en général) les plus défavorisés
ou les plus pauvres de recourir plutôt à la
notion de rémunération telle que définie ci-
dessus ;
7- la situation économique du pays

avait été jugée suffisamment favorable
pour permettre une revalorisation tangible
de tous les salaires. L’argument semble…
fragilisé par la chute vertigineuse récente
du prix des hydrocarbures qui a mis en
exergue, encore une fois, la vulnérabilité
de l’économie nationale de par sa forte
dépendance du secteur des hydrocar-
bures, assombrissant quelque peu les
perspectives économiques ;
8 - un dernier point est relatif à l’insuffi-

sance criante de données statistiques
fines sur les salaires, en particulier pour ce
qui concerne l’application effective du
salaire minimum dans le secteur privé et
son incidence(7) sur les basses rémunéra-
tions, ainsi que la distribution des salaires
et des effectifs de salariés dans tous les
secteurs. Il est dès lors bien difficile de
réformer aussi profondément le SNMG, les
impacts n’étant ni identifiables ni mesu-
rables correctement. Le risque en est
notamment d’augmenter encore la seg-
mentation du marché du travail en matière
de salaires (formel vs informel, salariés de
la fonction publique vs salariés du secteur
économique, salariés du secteur public vs
salariés du secteur privé, qualifiés vs non
qualifiés, occupés vs chômeurs), et de
compliquer davantage la politique salaria-
le.
Au final, l’enseignement principal qui

ressort de tout ce qui précède est que,
dans son principe, l’article 87 bis n’était
pas aussi négatif que généralement pré-
senté, et s’inscrivait parfaitement dans les
recommandations et les pratiques interna-
tionales. Si le but final de l’opération
d’abrogation, non déclaré à son début, est

devenu une augmentation généralisée des
salaires, ce dont on ne peut contester là
aussi dans le principe la légitimité, les justi-
fications avancées, menant à une
démarche pas trop judicieuse, mériteraient
d’être sérieusement nuancées. La messe
ayant cependant été dite, essayons de voir
certaines considérations pouvant être utiles
à prendre en compte : objectifs, niveau et
revalorisation du salaire minimum.

Objectifs du SNMG
Le législateur ne les a pas stipulés

explicitement dans la loi 90-11 relative aux
relations de travail ; si on peut voir dans
l’article 87 de cette loi et dans l’article 89
de la loi de finances 2015 un souci de sau-
vegarde ou d’amélioration du pouvoir
d’achat des salariés (référence à l’indice
des prix à la consommation), tout en tenant
compte de considérations économiques
(productivité et conjoncture économique
générale)(8), il serait de bon aloi d’expliciter
les objectifs visés, et ce, en s’inspirant
notamment des recommandations de l’OIT.
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L’idée directrice sous-tendue par la redéfinition du SNMG
prônée semble être une inévitable translation de tous les
salaires, avec une amplitude liée au différentiel entre le

SNMG de 18 000 DA et tous les salaires de base 
qui lui sont inférieurs.

Si le but final de l’opération d’abrogation, non déclaré à son
début, est devenu une augmentation généralisée des
salaires, ce dont on ne peut contester là aussi dans le

principe la légitimité, les justifications avancées, menant à
une démarche pas trop judicieuse, mériteraient d’être

sérieusement nuancées. 


